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Lors du vote du Budget 2023, le Conseil Municipal a validé le maintien des taux communaux, sans augmentation 
depuis 2014 (foncier bâti et non bâti).

La loi NOTRe prévoit le transfert des compétences Eau et 
Assainissement des Communes vers les Communautés 
de Communes au plus tard au 1er janvier 2026. La CCDB a 
repris, en anticipation, et malgré notre opposition et celles 
de 15 autres communes, la compétence Assainissement 

le 1er janvier 2023. Le budget communal associé à la 
compétence Assainissement, et son résultat, est aussi 
transféré à la Communauté de Communes.
La CCDB prévoit aussi la prise de la compétence Eau, au 
1er janvier 2025.

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION COMMUNAUX 2023
Séance du 31 mars 2023

TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT
Séance du 31 mars 2023

ECONOMIE – POUVOIR D’ACHAT

Les comptes administratifs communaux 2022 (résultats 
de fonctionnement + investissement) ont été validés et 
intégrés aux budgets 2023 :
Budget Communal : + 1 197 959.89 €
Budget Forêt : + 27 759.72 €
Budget Assainissement : + 98 785. 08 €
Budget Eau : + 111 610.53 €

Budgets primitifs 2023 votés : 
Budget Communal :
 Fonctionnement, 

Dépenses : 893 150.00 € / Recettes : 1 401 157.89 €
 Investissement, 

Dépenses : 1 351 226.82 € / Recettes : 1 351 226.82 €
Budget Forêt :
 Fonctionnement, 

Dépenses : 30 100.00 € / Recettes : 45 059.72 €
 Investissement, 

Dépenses : 17 539.60 € / Recettes : 17 539.60 €
Budget Eau :
 Fonctionnement, 

Dépenses : 112 600 € / Recettes : 112 645.43 €
 Investissement,

Dépenses : 180 100.00 € / Recettes : 180 965.10 €

VOTE DES BUDGETS
Séance du 31 mars 2023

La commune de Moncey offre à nouveau la e-Carte Avantages Jeunes 2023 – 2024 à tous 
les jeunes moncéens de 10 à 20 ans. Les cartes sont disponibles gratuitement en Mairie 
début septembre 2023 ! Venez vite la retirer muni d’une photo et d’une pièce d’identité !

E-CARTE AVANTAGES JEUNES OFFERTE 
PAR LA COMMUNE 

RÉFECTION DES VOIRIES COMMUNALES 
L’appel d’offres a été lancé début mai, et pendant 2 
mois, entreprises de BTP implantées localement se sont 
battues pour obtenir notre Marché.
Les 3 offres se tiennent finalement « dans un mouchoir 
de poche ».
Le 30 juin dernier, le conseil municipal a retenu l’offre de 
la société EUROVIA, offre la mieux-disante.
Le montant du marché avoisine les 1 M€ HT (1,2 M€ TTC).
Ce budget est préparé depuis plusieurs années et planifié 
indépendamment du leg perçu de Nelly GRIEFF.
Ces 1,2 M€ TTC sont même inférieurs de l’ordre de 200 000 
€ au budget prévu.

La très bonne nouvelle est que toutes les tranches 
du marché vont pouvoir être réalisées. Au total, une 
dizaine de rues et de secteurs vont être concernés. En 
commençant par l’Est du village, pour finir par l’Ouest :
 La rue Champ La Paule tout d’abord va être refaite 

complètement avec des trottoirs de chaque côté. Cette 
partie des travaux va aussi empiéter sur la route en 
direction de Rigney, avec un trottoir jusqu’au Centre de 
Secours et surtout une écluse pour réduire la vitesse en 
entrée de village.
 Sur le dessus de la rue est prévue la réfection de la 

rue conduisant au lotissement Champ La Paule qui se 
dégrade très vite, ainsi que le fond du lotissement la 
Clairière autour du rond-point.
 En venant sur le centre du village, la rue des 3 Marcel 

va être refaite avec nouveaux de trottoirs, accompagnée 

de la réfection du chemin Camille Picard accès aux 
maisons vers le terrain de foot. Cette partie du projet 
prévoit également un aménagement boulistes ainsi que 
la suppression de l’ancien château d’eau pour dégager 
un peu d’espace.
 En descendant un peu plus vers le centre du village, 

la rue qui fait le tour de l’église va être aussi revue avec 
un aménagement du parvis et la refonte de la rampe 
d’accès à l’église pour les personnes à mobilité réduite. 
Cette partie de travaux s’étendra rue Georges Caubert, 
rue qui descend derrière l’église. Dans tout ce secteur, le 
réseau d’eau qui est l’un des plus anciens du village sera 
remplacé.
 La rue du Cray, petite rue qui descend en faisant la 

liaison entre le haut du village et la route qui mène à 
Chaudefontaine, va être aussi complètement refaite avec 
un chemin piétonnier et le remplacement du réseau 
d’eau aussi très ancien.
 En allant plus à l’ouest, la place de la gare va être 

réaménagée pour sécuriser l’accès à la nouvelle aire de 
jeux, et prendre en compte les besoins en stationnement 
dans ce secteur
 Une continuité de trottoir va être réalisée rue Auguste 

Grange pour permettre un accès plus sécurisé jusqu’au 
nouvel arrêt de bus créé par le Grand Besançon 
Métropole à l’entrée de Venise.

La Municipalité sollicite d’ores et déjà toute votre 
compréhension et votre indulgence pour les 

contraintes et les nuisances 
de circulation et de bruit 
qui vont être engendrées 
pendant les travaux.
La phase de préparation du 
chantier par EUROVIA, va durer 
jusqu’à fin septembre. Les 
premiers coups de pioches 
et de pelles sont prévus en 
octobre et devraient s’étaler sur 
environ 6 mois, donc jusqu’en 
avril / mai de l’année prochaine.

PROJETS COMMUNAUX 

Début des travaux de voiries communales 
en octobre 2023

CONSEIL MUNICIPAL

Les principales dernières décisions du Conseil Municipal sont présentées 

dans les différents articles de cet Info Moncey N°141 



voient souvent attendre dans sa voiture pendant qu’elle 
finit de se préparer.
Nelly et Armin font de nombreuses sorties « chics » à 
New-York, des voyages et vont même en Chine. Mais 
lorsqu’ils sont à Moncey, ce qu’ils apprécient par-dessus 
tout, c’est leurs longues promenades le soir du côté de 
Thurey-Le-Mont.

Armin décède le 2 octobre 1996 des suites d’une 
maladie qu’il a supporté avec courage.
Nelly reste à Moncey mais retourne régulièrement 
à New-York. Elle fait beaucoup de sorties avec ses amis 
et au Cercle Suisse, et continue de faire des voyages et 
croisières. Nelly fait également partie du Club des Ainés 
de Moncey et du Foyer Rural. Elle est toujours présente 
et partante pour participer aux sorties et activités. 
Sa chanson préférée est “le temps est bon, le ciel est 
bleu”, un classique québécois qui a d’ailleurs récemment 
été repris par le groupe “Bon Entendeur”. Ses amis 
l’entendent souvent la fredonner.

En 2017, Nelly décide de vendre son appartement 
de New-York pour passer l’intégralité de son temps 
à Moncey. 
Durant ses dernières années de vie, Nelly rencontre des 
difficultés pour se déplacer. Elle aime observer de sa 
fenêtre les allers et venues du côté du restaurant, et va 
aussi y manger régulièrement. Les visites quotidiennes 
de ses amis lui sont très appréciées.

Au-delà de ce parcours atypique, Nelly a eu une vie 
simple et modeste.
Décédée le 31 mai 2021, n’ayant pas d’héritiers en ligne 
directe, cette personnalité hors du commun a décidé 
de léguer sa succession à la commune. La commune 
de Moncey est donc devenue légataire universel de la 
succession de Nelly GREIF, notre « POUPETTE ».

Article rédigé grâce aux témoignages d’Andrée MARRÉ 
et Patricia COLLAS que nous remercions chaleureusement.

Ambassade de France à New York 
ou Nelly Greif a travaillé

INFORMATIONS

Gratuit, Simple et Utile !
Moncey dans votre poche !

Téléchargez gratuitement l’application mobile                           
« panneaupocket », choisissez Moncey en favori et 
recevez en temps réel toutes les informations et alertes 
sur notre village !

 Semaine : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30

 Samedi : de 9h à 12h et de de 15h à 19h30

 Dimanche et jours fériés : de 10h à 12h

PANNEAU POCKET HORAIRES DE TONTE 
ET D’UTILISATION DES 
MOTEURS THERMIQUES 

Nelly est née au centre du village de Moncey au 1 rue 
Charles De Gaulle, le 8 décembre 1926, dans la maison 
où demeurent ses parents, Eugène Maurice MARREY et 
Joséphine DULA. Nelly a 2 sœurs, Huguette et Michelle.
Elle est élevée par sa tante au château de Thurey-Le-
Mont et fait ses études à Besançon.

Quand sa sœur Michelle décide de partir travailler en 
Suisse, Nelly la suit. Elle se passionne pour les voyages et 
décide donc de suivre à nouveau sa sœur lorsque celle-ci 
part vivre aux Etats-Unis, à New-York, avec son mari, Alain 
SANSEIGNE, médecin.

Là-bas, Nelly rencontre Armin GREIF et ils se marient.
Armin, vétéran américain, est né à Tarnopol en Pologne. 
Ses parents s’installent 3 mois après sa naissance à 
Budapest en Hongrie. Quand Armin a 3 ans, sa famille 
emménage à Strasbourg où il fait ses études. A 17 ans, 
il part habiter à New-York. En avril 1941, il effectue son 
service militaire à Fort Jackson en Caroline du Sud. 
En janvier 1944, il part pour l’Angleterre et le 10 juin, il 
débarque en Normandie à Utah Beach sous les tirs 
ennemis. Après avoir libéré la Normandie et contourné 
Paris, son régiment délivre une partie de la Franche-
Comté. Armin ne sait pas alors qu’il va épouser quelques 
années plus tard une Franc-Comtoise de Moncey...
Le couple s’installe dans un appartement à New-
York qui donne sur East River et les tours du World 
Trade Center. Armin est antiquaire et restaure beaucoup 
de meubles anciens. Nelly travaille à l’Ambassade de 
France, en face de Central Park où elle a notamment 
connu Jacques CHABAN-DELMAS (Maire de Bordeaux, 
Député, Ministre puis Premier Ministre français), avec qui 
elle devient amie.
Le couple reste ainsi vivre à New-York, mais chaque été 
Nelly et Armin passent quelques mois dans leur maison 
au centre du village de Moncey. Ici, tout le monde les 
connait et les apprécie. 

Ils aiment jouer à la pétanque et participent à 
de nombreux concours et tournois aux Etats-Unis 
mais également au Canada. C’est leur passe-temps 
favori. Ils affectionnent donc tout particulièrement 
le club de pétanque de Moncey où ils sont accueillis 
chaleureusement lorsqu’ils reviennent d’Amérique. C’est 
le bon moment des retrouvailles et des embrassades. Ils 
font d’ailleurs don à l’association de nombreuses coupes 
et trophées gagnés lors de leurs divers tournois.

A Moncey, Armin est réputé pour préparer, lors 
d’évènements festifs, de délicieux punchs dont lui seul 
a le secret : boissons à base de whisky et autres alcools 
divers dont le résultat régale tout le monde.
Armin aime la France et venir à Moncey avec Nelly. 
Il a énormément de patience avec elle, qui est toujours 
en retard parce qu’elle met beaucoup de temps pour 
s’apprêter : la Poupette prend soin d’elle. Les voisins le 

HOMMAGE À NELLY GREIF, 
“LA POUPETTE” 

LE PARCOURS ATYPIQUE DE NELLY GREIF, 
PLUS CONNUE SOUS LE SURNOM DE 
“POUPETTE”, MÉRITE D’ÊTRE PRÉSENTÉ.

Vue de l’appartement d’Armin et Nelly Greif à New York



A l’exception des 2 nouveaux jeux KOMPAN, c’est 
également notre employé communal qui a installé 
l’ensemble des jeux ainsi que clôtures et portillons. 
 
En tout, ce sont 8 structures de jeux qui ont été 
implantées : 
Les 3 anciens jeux de cour de l’école : 
 la grande structure multi activités KOMPAN (à partir de 

2 ans) 
 la voiture de police KOMPAN (à partir de 1 an) 
 le camion de pompiers KOMPAN (à partir de 1 an) 

et 5 nouveaux jeux : 
 1 petite structure multi activités KOMPAN (à partir de 1 an) 

 1 portique avec 1 balançoire standard, 1 siège bébé et 
un « nid d’oiseau » KOMPAN (à partir de 4 ans – sauf siège 
bébé) 
 1 jeu sur ressort « tortue » HUSSON (à partir de 2 ans) 
 1 jeu sur ressort « moto » HUSSON (à partir de 2 ans) 
 1 jeu sur ressort « trèfle » HUSSON (à partir de 3 ans) 

 
La société APAVE est venue effectuer le contrôle 
réglementaire de l’aire de jeux le 28 juin dernier et a 
validé son ouverture. 
L’ensemble de cette concrétisation représente un coût 
total d’environ 30 000€.

Un contrôle de tri dans les poubelles 
jaunes a été effectué en début 
d’année sur le secteur Moncey, 
Thurey-le-Mont et Valleroy. Environ 
3.500 kg de déchets ont été 
prélevés. A l’arrivée au SYTEVOM 
(Syndicat mixte à vocation unique 
pour le Transfert, l’Elimination et la 
Valorisation des Ordures Ménagères) 
situé à Noidans-le-Ferroux, 37 kg ont 
été prélevés de façon aléatoire afin 
de caractériser le contenu de nos 
poubelles et d’évaluer le pourcentage 
d’erreurs de tri.
Des erreurs importantes de tri 
ont été révélées : 2 sacs de couches, 
papiers essuie-tout, emballages 
pleins (salade de carottes et 
fromage), pots de yaourt imbriqués, 
pot en verre, jouets en plastique, ra-
soirs, brosse à dent, peluches, piles 
et même un cadavre d’animal en 
putréfaction…

Près de 25% du « tri » est finalement 
refusé au recyclage... impliquant des 
coûts supplémentaires...
Le tri dans les poubelles jaunes 
est simple : 
On doit y trouver papiers, cartons 
et tous les emballages avec, pour 
exception, les gros cartons et les 
films plastiques de grand format, 
car ils sont traités plus facilement 
en déchetteries.

L’essuie-tout est systématiquement 
refusé car c’est un déchet souillé, 
source de virus ou microbes. C’est le 
cas aussi des nappes en papier par 
exemple, les textiles et tout déchet 
souillé.
Il ne faut pas imbriquer non plus 
les emballages car ils peuvent être 
de différentes natures ou encore 
contenir des substances. Les 
différents emballages doivent donc 

être vides, mais pas forcément 
complètement nettoyés.
En bout de chaîne, ce sont des 
femmes et des hommes qui finalisent 
le tri, au risque de rencontrer des 
produits agressifs ou corrosifs... 

CARACTÉRISATION DU TRI POUBELLES JAUNES 2023 

GESTION DES DÉCHETS 

Pour toute demande : 
sytevom.org

En 1691 existe une chapelle à Moncey qui fut réaménagée 
vers 1700. Un clocher est construit vers 1740 avec la 
pose d’une cloche et d’une grande porte à deux battants. 
Le toit de l’église est alors couvert en laves et cette 
toiture, mal réalisée dès le début, est en tel état que les 
ouvriers chargés de son entretien refusent d’y monter. 
Des travaux de réfection de la toiture sont effectués en 
1884-1885 et les laves sont remplacées par les toutes 
premières tuiles à emboitement.
Au fur et à mesure des années, et de plus en plus souvent, 
des tuiles devaient être remplacées au gré des coups de 
vents.
La réfection de la toiture est engagée en 2021 et 
l’entreprise SARL Charpente Filanoise est choisie pour 
un chantier d’un montant d’environ 100 000 €. En accord 
avec les Architectes des Bâtiments de France, des petites 
tuiles plates 18.5/31cm d’un rouge nuancé fabriquées 
dans le Doubs à Lantenne-Vertière sont retenues. 
Les travaux intègrent aussi la reprise des pièces de la 
charpente en mauvais état, d’une corniche en pierre et le 
remplacement de toutes les zingueries.

Financé par des subventions de l’Etat, du Département et 
de Fonds européens, un emprunt de 55 000€ auprès de 
la Banque Populaire a été contracté par les 4 communes 
membres du Syndicat des Biens indivis Paroissiaux (Aulx- 
lès-Cromary, Moncey, Palise et Thurey-le-Mont).
Le chantier, débuté en avril 2022, s’est terminé fin juillet 
de la même année. Une très belle réalisation, résultat 
d’une coopération solidaire intercommunale, supportée 
par nos paroissiens, et qui permet la sauvegarde de 
notre patrimoine…

Dans le cadre des projets d’actions de l’équipe municipale 
à destination de la jeunesse moncéenne, et après la 
création du City Stade en 2015, une aire de jeux a été 
implantée dans la partie basse du village et est 
ouverte au public depuis fin juin. 

Depuis fin 2021, les membres de la commission jeunesse 
se sont réunis plusieurs fois afin de mener à bien ce 
projet, définir précisément le besoin et déterminer 

l’emplacement de l’aire de jeux, avec la participation et les 
conseils techniques avisés de notre employé communal, 
Ludovic BOLE. 

Ainsi, il a été décidé d’implanter l’aire de jeux sur le terrain 
jouxtant l’ancienne gare de Moncey.  
 
Il a fallu d’abord détruire une petite bâtisse qui se trouvait 
sur ce terrain, puis neutraliser et combler une ancienne 
fosse septique. Une cuve à gaz placée sur ce terrain a 
également été enlevée. 
Des travaux de terrassement ont été nécessaires afin de 
préparer les zones d’accueil des jeux en s’assurant de 
respecter les distances de sécurité réglementaires. 

Le terrain a été entièrement préparé et aménagé par 
notre employé communal et près 90m3 de copeaux de 
bois ont été étalés pour sécuriser les zones de chute. 

RETOUR SUR LE PROJET RÉNOVATION DU TOIT DE L’ÉGLISE 
RÉALISÉ EN 2022 

AIRE DE JEUX POUR LES « PETITS » 

PROJETS COMMUNAUX 



Le site Internet de notre commune est opérationnel
www.mairie-moncey.fr

N’hésitez pas à le consulter régulièrement pour obtenir toutes les informations 
utiles, mais aussi l’actualité du village et les événements à venir.

SITE INTERNET DE MONCEY

COMMUNICATION

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE 

PERMANENCES DE LA MAIRIE

BIBLIOTHÈQUE 
COMMUNALE 

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 9h00 à 12h00
Le mardi de 17h00 à 19h00
Tél : 03 81 62 56 93

Mardi de 18h00 à 19h00, vendredi de 17h30 à 19h00, 
et samedi de 10h30 à 11h30  
Tel : 03 81 57 89 32   
Messagerie : mairiemoncey@wanadoo.fr
Site internet : www.mairie-moncey.fr

La municipalité invite les nouveaux habitants à se 
présenter en mairie afin de faire connaissance et 
présenter toutes les informations utiles et locales.

Gratuite pour tous : Brigitte Tripier et sa 
famille ont décidé de quitter le village. La 
Municipalité et le village remercie Brigitte et 
Gérard pour tous leurs investissements dans 
la vie de notre village ces dernières années !
Jacqueline Meyer a accepté de prendre la 
relève dans la gestion de notre bibliothèque 
municipale et nous l’en remercions !
De nombreux livres vous attendent 
donc toujours : romans, documentaires, 
bibliographie, BD, Mangas et livres pour ados 
et enfants, …
Attention Nouveaux horaires : 
Ouverture de la bibliothèque 
le samedi de 10h à 11h30

Tous les jeunes Français âgés de 16 ans doivent 
se présenter à la mairie pour se faire recenser. Le 
recensement permet de s’inscrire au permis de 
conduire et aux examens jusqu’à 18 ans. Au delà, c’est 
le certificat de participation à la Journée Défense et 
Citoyenneté qui sera nécessaire. 

Tables et bancs - prêt gratuit 
La commune met à disposition des habitants de Moncey 
4 tables et 8 bancs pour vos réceptions et grands repas.
Prêt gratuit. Réservation en Mairie.

Cérémonies
Les cérémonies commémoratives du 8 Mai, 14 Juillet 
et 11 Novembre ont toujours lieu à 11h devant le 
monument aux morts, suivies d’un vin d’honneur.

RECENSEMENT EN MAIRIE

VIE CIVIQUE INFOS DIVERSES

MONCEY D’ANTAN


